
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE26114

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

déchets médicaux
Question écrite n° 26114

Texte de la question

M. Alain Rodet appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale sur l'article R. 363-16
du code général des collectivités territoriales qui prévoit que lorsqu'une personne décédée est porteuse d'une
prothèse fonctionnant au moyen d'une pile, un médecin ou un thanatopracteur atteste de la récupération de
l'appareil avant la mise en bière. Il souhaite savoir si la prothèse fonctionnant au moyen d'une pile peut être
considérée comme un déchet d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, dont les règles d'élimination
sont fixées par le décret n° 97-1048 du 6 décembre 1997 ou, à défaut, s'il existe un organisme chargé de sa
récupération.
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